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ACTE D'ENGAGEMENT DE MISE À DISPOSITION DES DONNÉES 
DES FICHIERS FONCIERS DU CEREMA

Les fichiers informatiques de données numériques du Cerema désignés ci-après sont mis à disposition par la Région Occitanie et diffusés auprès de ses ayants-droits par l’association Occitanie Pyrénées en Intelligence Géomatique (OPenIG).
· DV3F
· RPF

Le fournisseur des données :

Raison sociale : OPenIG
Adresse : 500 rue Jean-François Breton, 34090 Montpellier
SIRET : 401 651 500 00019
Code juridique : 9220

Ci-après dénommé le licencié,

Met à la disposition de :

(Nom et adresse de l’ayant-droit)

Ci-après dénommé l’ayant-droit,

Obligations de l’ayant-droit

Par la signature du présent document, l’ayant-droit s'engage à respecter et à faire respecter par ses employés, collaborateurs et sous-traitants éventuels les obligations suivantes :
Utilisation restreinte des Données
L’ayant-droit :
· reconnaît être responsable de traitement des données du Cerema au sens du RGPD.
· s’interdit d’utiliser ces fichiers à des fins commerciales (actions de publicité ou de démarchage) ou politiques (envoi de tracts d’une organisation ou d’un parti politique) ;
· s’engage à n’exploiter ces fichiers au sein de sa propre structure, sous toute forme et sous tout support, qu’après avoir pris connaissance des mesures de protection ad hoc à mettre en œuvre ;
· est conscient qu’il ne peut accéder aux données que dans le cadre de son territoire de compétence, et que dans le cadre des compétences exercées par sa structure ;
· reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions engagera sa pleine et entière responsabilité à l’égard de la Région Occitanie, d’OPenIG et du Cerema,

Confidentialité

L’ayant-droit s'engage à protéger les données et à les conserver strictement confidentielles. Il devra appliquer un niveau de précaution au moins équivalent à celui qu'il applique à ses propres informations confidentielles de même importance. Toute divulgation directe ou indirecte à des tiers est prohibée.
Respect du secret statistique
Dans le cadre d’une diffusion de résultats mobilisant les données, l’ayant-droit s’engage à respecter les règles du secret statistique défini par la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 et les règles de diffusion pour les informations statistiques (article L.312-1-2 du Code des Relations entre le Public et l'Administration). S'agissant des particuliers, il est interdit de publier des données qui permettraient d'identifier une personne physique. Pour plus d'informations, se référer au guide du secret statistique de l'INSEE et aux articles 30 et suivants du BOI-DJC-CADA-20
Reproduction limitée

L’ayant-droit ne pourra procéder à aucune copie ou reproduction des données, sauf si celle-ci est nécessaire à l'exécution des missions définies ci-dessus. Toute autre reproduction doit être autorisée par le Licencié.
Restitution et destruction des Données

L’ayant-droit s’engage à restituer ou détruire, à la première demande du Licencié ou au terme de la prestation, toutes les Données, ainsi que toutes leurs éventuelles reproductions, après accord du Licencié. 
Accès restreint

L’ayant-droit s'engage à limiter l'accès aux données aux seules personnes nécessaires à l'exécution de la mission. Ces personnes devront être informées des obligations de confidentialité et de sécurité applicables aux données.
Sécurité des Données

L’ayant-droit mettra en place toutes les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour assurer la sécurité des données contre tout accès non autorisé, perte, altération ou divulgation. Il devra notifier immédiatement le licencié en cas de violation ou de suspicion de violation de la sécurité des données.
Audit et contrôle

Le licencié se réserve le droit de procéder à tout moment à un audit de la gestion des données par l’ayant-droit, afin de vérifier le respect des obligations contractuelles. L’ayant-droit s’engage à fournir toute information et accès nécessaire pour faciliter cet audit.
Responsabilité

En cas de manquement aux obligations stipulées ci-dessus, l’ayant-droit engage sa pleine et entière responsabilité à l'égard du Licencié et du Cerema, y compris en cas de dommage causé par un tiers du fait d'un manquement aux présentes obligations.

Données fournies à l’ayant-droit
Description des données fournies : (nom des bases de données, description des fichiers)

Étendue géographique : (description des zones géographiques couvertes par les données)
Millésimes ou versions : 

Fait à :
(Lieu de signature)
Le :
(Date de signature)
L’ayant-droit
(Nom, fonction, et signature du représentant du Bénéficiaire)


Le licencié
(Nom, fonction, et signature du représentant du licencié)




Clauses complémentaires proposées :
Clause de non-sous-traitance sans autorisation

L’ayant-droit ne pourra sous-traiter tout ou partie des prestations relatives aux données sans l'accord écrit et préalable du licencié.
Clause de non-transfert international des Données

L’ayant-droit s'engage à ne pas transférer les données en dehors de l'Espace Économique Européen (EEE) sans autorisation écrite préalable du licencié.
Responsabilité en cas de violation de données

En cas de violation des données, l’ayant-droit s’engage à notifier immédiatement le licencié, à coopérer dans la gestion de l'incident, et à supporter tous les coûts liés à la rectification ou compensation des conséquences de la violation.
Sanctions en cas de non-respect

Toute violation des présentes obligations pourra entraîner la résiliation immédiate du contrat aux torts de l’ayant-droit, sans préjudice des dommages et intérêts que pourrait réclamer le licencié.
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